
FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE D’ULTIMATE
1er Conseil d’administration officiel

Date : 18 mai 2007
Heure : 22h30 à 23h30
Lieu     : Cégep de Trois-Rivières (local HC-2030)

ORDRE DU JOUR

1) Ouverture de la réunion

2) Adoption de l’ordre du jour

3) Attribution des postes

4) Situation du dernier administrateur

5) Détermination du logo vainqueur

6) Identification des premiers mandats

7) Clôture de la réunion
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Procès verbal

Étaient présents :
Marie-Hélène AUDET (Représentante d’Ultimaction)
Sylvain LEBLANC (Représentant AUM)
Jean-Philippe RIOPEL (Représentant AUS)
Pierre-Yves LAVERTU (Joueur et participant)

1) Ouverture de la réunion

L’ouverture de la réunion se fit vers 22h30

2) Adoption de l’ordre du jour

N’ayant pas d’ordre du jour officiel, nous avons présenté les points 

importants à discuter. Après discussion, nous avons convenu des différents 

sujets et avons adopté cet ordre du jour présent au début du document.

3) Attribution des postes

- 4 postes sont disponibles, soit président, vice-président, secrétaire et 

trésorier.  Pour  permettre  une  continuité  dans  le  futur,  pour  cette 

première élection, deux postes auront un premier mandat de 2 ans et 

deux autres, 1 an. Suite au tirage au sort, voici les résultats :

• Président 1 an

• Vice-président 2 ans

• Secrétaire 2 ans

• Trésorier 1 an
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- Après avoir fait un tour de table et discuter des intentions et des désirs 

de chacun des élus présents, voici la composition du premier conseil 

d’administration officiel de la FQU :

• Marie-Hélène AUDET (Présidente)

• Sylvain LEBLANC (Vice-président)

• Jean-Philippe RIOPEL (Secrétaire)

• Pierre-Yves LAVERTU (Trésorier)

4. Situation du dernier administrateur

Au sujet du dernier administrateur manquant, nous avons convenu de 

faire  des  recherches  chacun  de  notre  côté  pour  dénicher  quelqu’un 

d’intéressé.  De plus,  une annonce sera  affichée sur  le  site  internet  de la 

fédération.  Nous  avons  convenu  qu’il  serait  préférable  que  le  cinquième 

administrateur soit d’un milieu autre que Montréal, Québec et Sherbrooke.

5. Détermination du logo vainqueur 

En tenant compte des commentaires énoncés par les représentants sur 

le différents logos durant l’assemblée générale, le CA a déterminer le logo de 

Philippe  ??? comme  étant  le  logo  gagnant  du  concours.  Nous  avons 

également convenu que le gagnant recevra un disque de chaque association.

6. Identification des premiers mandats

Nous  avons  déterminé  les  premiers  mandats  du  CA  et  de  chaque 

administrateur :

 

- Conseil d’administration   : 

• Déterminer  la  cotisation  des  associations  pour  cette  première 

année.  Nous avons convenu qu’elle sera symbolique.
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- Tous les administrateurs   :

• Création  d’un petit  texte  de  présentation  pour  le  site  internet 

(avec  photo).  Cette  tâche  devra  être  réalisée  dans  les  deux 

semaines suivant cette rencontre.

- Pierre-Yves LAVERTU   : 

• Création du formulaire de candidature

- Sylvain LEBLANC   :

• Mise  en  ligne  du  site  internet  en  inscrivant  les  informations 

suivant : formation du CA, administrateur demandé, gagnant du 

concours  de  logo.  Le  site  sera  exclusivement  en  français  et 

Sylvain  demande  un  feedback  sur  les  pages  web  qui  seront 

affichées.

• Information sur yahoo groups et google groups.

- Jean-Philippe RIOPEL   :

• Envoi  d’un courriel  général  aux représentants des associations 

indiquant la formation du CA et la mise en ligne du site internet. 

Inclure Jean-Guillaume MARQUIS de la CUPA.

• Communiquer  avec  Jean-Guillaume  MARQUIS  au  sujet  de  la 

situation des régionaux. Indiquer les intentions de la FQU au sujet 

de cet événement dans le but d’organiser et de sanctionner les 

championnats provinciaux.
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• Création  d’un  cartable  officiel  de  la  FQU  comprenant  les 

documents  suivants :  règlements  généraux,  lettres  patentes, 

ordres du jour et les procès-verbaux. 

7. Levée de l’assemblée

- Levée de l’assemblée à 23h30.


